
**PRENOM, NOM**

** GRADE **

**ADRESSE ** 


**LIEU**, le **DATE** 2010
Madame Bénédicte FLAMEND 

Conseillère juriste

Police Fédérale DGS/DSJ/Ctx obj.

Rue Fritz Toussaint, 8

1050        BRUXELLES

FAX : 02/554.42.51

Courriel : dsj.contentieux@gmail.com 

PAR COURRIER ORDINAIRE, ainsi que TELECOPIE ou COURRIEL

N. Réf.
:
Arrêt n° *** du ***
Juridiction
:
Conseil d’Etat de Belgique (VIIIème chambre)

Concerne
:
Procédure en annulation 

Objet 

:
Dépens

Madame la Conseillère juriste,

Je vous écris en ma qualité de partie requérante dans le cadre d’une procédure en annulation introduite devant le Conseil d’Etat ayant donné lieu au prononcé de l’arrêt n°*** du ***.

Par l’arrêt rendu dans l’affaire qui me concerne, la partie adverse a été condamnée aux dépens liquidés à la somme de 175 euros. Afin de vous permettre d’exécuter l’arrêt quant aux dépens, je vous transmets, sous ce couvert, les trois exemplaires originaux de déclaration de créance.

A toutes fins utiles, vous voudrez bien trouver, sous ce couvert également, la copie de la première page de l’arrêt me concernant.

Voudriez-vous vous assurer du règlement prochain du montant restant dû ?

La présente lettre vous est adressée sous toute réserve généralement quelconque, sans aucune reconnaissance préjudiciable, ni renonciation.

Vous remerciant pour toutes vos diligences, je vous prie de croire, Madame la Conseillère juriste, à l’assurance de ma considération très distinguée.

**PRENOM, NOM**

** GRADE **

Annexes : 
- trois exemplaires originaux de déclaration de créance.
- copie de la première de l’arrêt n°***

